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Nouvelle-

Aquitaine 

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2026-008 

portant confirmation suite à cession de l’autorisation d’exploiter des équipements d’imagerie 

en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique  

sur le site de l’IRM IMAIA BANATUA, site de l’Oncopole, Hauts-de-Bayonne, 

détenue par le GIE IRM IMAIA BANATUA 

au profit de la SELAS OCÉAN IMAGERIE 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et les arrêtés du 30 octobre 2023 et du 22 mai 2025 relatifs à la révision du 

Projet Régional de Santé Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-482 en date du 08 octobre 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2025 ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (N°R75-

2025-227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la décision n° 2025-556 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date 

du 24 août 2025 portant autorisation d’exploiter des équipements d’imagerie en coupes utilisés à 

des fins de radiologie diagnostique sur le site de l’IRM IMAIA BANATUA, site de l’Oncopole, 

Hauts-de-Bayonne ; 

- Vu la demande présentée par la SELAS OCEAN IMAGERIE (640021150), en vue d’obtenir la 

confirmation suite à cession de l’autorisation d’exploiter des équipements d’imagerie en coupes 

utilisés à des fins de radiologie diagnostique, sur le site de l’IRM IMAIA BANATUA, site de 

l’Oncopole, Hauts-de-Bayonne, détenue par le GIE IRM IMAIA BANATUA (640011599) ; 

- Vu le dossier transmis à l’appui de cette demande ; 
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 9 janvier 2026 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre d’une recomposition territoriale visant à rationaliser 

l’offre d’équipements d’IRM et à assurer la mise en œuvre des orientations du Schéma Régional de 

Santé, notamment la limitation de la dispersion des autorisations, le renforcement de la coordination 

entre acteurs publics et privés, ainsi que l’amélioration de l’accès aux soins ; 

Considérant que le GIE IRM IMAIA BANATUA a été constitué initialement entre le Centre Hospitalier 

Côte Basque (CHCB) et la SAS Centre d’Imagerie Médicale du Pays Basque (CIMPB), et que cette 

dernière est désormais intégralement détenue par la SELAS Océan Imagerie ; 

Considérant que le GIE IRM IMAIA BANATUA est, à ce jour, titulaire de deux autorisations en radiologie 

diagnostique, implantés sur deux sites distincts, à savoir, d’une part, le site du Centre Hospitalier Côte 

Basque (CHCB), au sein duquel est exploité un appareil d’IRM 3T, et, d’autre part, le site de l’Oncopole, 

Hauts-de-Bayonne, au sein duquel est exploité un appareil d’IRM 1.5T dédié à l’oncologie ; 

Considérant que cette opération de cession porte sur l’exploitation de l’équipement d’IRM 1.5T dédié 

à l’oncologie actuellement en service sur le site de l’Oncopole, Hauts-de-Bayonne, ainsi que sur deux 

équipements supplémentaires non installés à ce jour, à savoir un scanner et un appareil d’IRM ;   

Considérant que la SELAS Océan Imagerie et le Centre Hospitalier Côte Basque (CHCB) expriment une 

volonté commune de s’accorder réciproquement un droit d’exploitation portant, respectivement, sur 

l’IRM 1.5T oncologique et l’IRM 3T ; 

Considérant que la reprise de l’activité par la SELAS Océan Imagerie a pour finalité d’assurer la 

continuité de l’activité oncologique sur le site de l’Oncopole, Hauts-de-Bayonne, lequel a vocation à 

accueillir, à l’horizon 2027, un centre pluridisciplinaire dédié à la prise en charge des patients relevant 

de la filière oncologique ;   

Considérant que la demande est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant qu’elle est sans incidence sur le bilan quantitatif de l’offre de soins en nombre 

d’implantations ; 

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement fixées par la nouvelle réglementation ; 

Considérant qu’il souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 

l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article 

L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 L’autorisation d’exploiter des équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de 

radiologie diagnostique, sur le site de l’Oncopole, Hauts-de-Bayonne, initialement 

détenue par le GIE IMAIA BANATUA, 13 avenue de l’interne Jacques Loeb, 64100 Bayonne, 

est confirmée au profit de la SELAS OCEAN IMAGERIE, 21 rue de l’Estagnas, 64200 

Biarritz ; 

 

N° FINESS entité juridique : 64 002 115 0 

N° FINESS établissement :  64 002 203 4  
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Article 2  La confirmation d’autorisation mentionnée à l’article 1er est actée à la date 

du 10 janvier 2026. 

  

Article 3 La durée de validité de l’autorisation initiale n’est pas modifiée. 

  

Article 4 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes Handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 10 janvier 2026 
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Nouvelle-

Aquitaine 

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n° 2026-020 

Modifiant la décision n°2026-007 du 29 janvier 2026 

Portant confirmation suite à cession de l’autorisation d’exercer l’activité de soins de 

Médecine d’urgence, sur le site de la Polyclinique Côte Basque Sud, 

Détenue par la SA Polyclinique Côte Basque Sud 

Au profit du Centre Hospitalier de la Côte Basque 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et les arrêtés du 30 octobre 2023 et du 22 mai 2025 relatifs à la révision du 

Projet Régional de Santé Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-482 en date du 08 octobre 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2025 ; 

- Vu l’arrêté n° 2025-451 en date du 26 mai 2025 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins de « Médecine d’urgence » ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (N°R75-

2025-227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la décision du Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 janvier 2026, 

portant confirmation suite à cession de l’autorisation d’exercer l’activité de soins de Médecine 

d’urgence, sur le site de la Polyclinique Côte Basque Sud au profit du Centre Hospitalier de la Côte 

Basque ; 

Considérant que la décision n°2026-007 du 29 janvier 2026 comporte une erreur matérielle relative au 

n° FINESS établissement, et qu’il y a donc lieu de procéder à sa rectification ; 
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DECIDE 

 

Article 1 L’article 1er de la décision n°2026-007 du 29 janvier 2026 est modifié comme suit : 

 

 « L’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine d’urgence, sur le site de la 

Polyclinique Côte Basque Sud, initialement détenue par la SA Polyclinique Côte Basque 

Sud, 7 avenue Léonce Goyetche, 64501 Saint-Jean-de-Luz, est confirmée au profit du 

Centre Hospitalier de la Côte Basque, 13 avenue de l’interne Jacques Loeb, 64109 

Bayonne ; 

 

N° FINESS entité juridique : 64 078 041 7 

N° FINESS établissement : 64 001 948 5 » ; 

 

 

Article 2 Les autres dispositions de la décision précitée demeurent inchangées ; 

 

 

Article 3  Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes Handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 

 

 

 

6 février 2026
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 Arrêté n° 2026-014 
 

portant constat de carence suite à l’appel à candidatures 
visant à désigner les structures attributaires des 

implantations de permanence des soins 
 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 

 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Considérant que le nombre de candidatures reçues dans le cadre de cet appel à candidatures est 
insuffisant pour couvrir l’ensemble des besoins en matière de permanence des soins en établissements 
de santé ; 
 
Considérant qu’il y a donc lieu de dresser un constat de carence, en application de l’article R. 6111-46 
du code de la santé publique ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : Les carences sont constatées pour les spécialités et zones suivantes : 
 

SPECIALITES DE PROXIMITE 

 
Gironde (zone territoriale de recours) :  
- Chirurgie orthopédique : 1 ligne d’astreinte 
 
Lot-et-Garonne, (zone territoriale de recours) :  
- Chirurgie orthopédique :  1 demi astreinte 

 
Béarn et Soule (zone territoriale de recours) : 
- Chirurgie orthopédique : 1 demi astreinte 
- Chirurgie viscérale : 1 demi astreinte 

 
Dordogne (zone de recours) :  
- Chirurgie orthopédique : 1 ligne d’astreinte 

 
 

SPECIALITES DE RECOURS DEPARTEMENTAL 

 
Lot-et-Garonne (zone de recours) :  
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte 
- Chirurgie ORL : 1 lige d’astreinte 
 
Dordogne (zone de recours) :  
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte 
- Endoscopie digestive : 1 ligne d’astreinte 

 
Pyrénées-Atlantiques - Navarre-Côte basque (zone de recours) :  
- Chirurgie ORL : 1 ligne d’astreinte 

 
Corrèze (zone de recours) : 
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte 

 
Creuse (zone de recours) : 
- Chirurgie ORL : 1 ligne d’astreinte 
- Chirurgie vasculaire : 1 ligne d’astreinte 
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte 
- Endoscopie digestive : 1 ligne d’astreinte 

 
Charente (zone de recours) : 
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte 
- Chirurgie ORL : 1 ligne d’astreinte 

 
 

SPECIALITES DE RECOURS SUPRA-DEPARTEMENTAL 

 
Ex-Poitou Charentes, (zone de recours) : 
- Chirurgie maxillo-faciale : 1 ligne d’astreinte 

 
Sud-Aquitaine, (zone de recours) : 
- Chirurgie maxillo-faciale : 1 ligne d’astreinte 
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ARTICLE 2 :  Pour chaque carence constatée, le directeur général de l’agence régionale de santé réunira 
les structures de la ou des zones concernées disposant de l’autorisation d’activité de soins leur permettant 
de contribuer à la mission de permanence de soins concernée, ainsi que des représentants des 
professionnels de santé exerçant en leur sein, afin de les inviter à répondre aux nécessités d’organisation 
collective de la permanence des soins.  
Dans l’hypothèse où cela ne permettrait pas de pourvoir à l’ensemble des besoins de permanence des soins, 
le directeur général de l’agence régionale de santé pourra désigner une ou plusieurs structures pour assurer 
la permanence des soins pour les spécialités concernées ou y contribuer. 
 
 
ARTICLE 3 : Dans les deux mois de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 4 : Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le 02 février 2026 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
VU le code de santé publique, et notamment les articles L.1221-10, R.1221-17 et suivants, et R.1222-23 ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;  
 
VU le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le code de la santé 
publique ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et  
aux territoires ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2014-1042 du 12 septembre 2014 relatif au sang humain ;  
 
VU le décret n°2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de  
la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les 
établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire ;  
 
VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article R.1221-20-4 ; 
 
VU l’arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels 
des dépôts de sang ; 
 
VU l’arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains 
personnels de dépôts de sang ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale 
d'immunohématologie érythrocytaire ; 
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé ou un 
groupement de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine référent ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d'autorisations de dépôt de sang géré par un 
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ; 
 
VU l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en application 
de l'article L. 1222-15 du code de la santé publique ; 
 
VU l’instruction n° DGS/PP4/DGOS/PF2/2021/230 du 16 novembre 2021 relative à la réalisation de l’acte 
transfusionnel ;  

ARRETE du 30 janvier 2026 portant prorogation d’autorisation de 
changement temporaire de localisation du dépôt de sang de 
catégorie « urgence et relais » du Centre hospitalier de 
CONFOLENS (16) 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-01-30-00006 - Arrêté du 30 janvier 2026 portant prorogation de changement temporaire de localisation
du dépôt de sang du Centre hospitalier de CONFOLENS (16) 30



 

 
 
 
 

Page 2 sur 2 

 
VU la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé en date  
du 10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article L.1222-12 du CSP ; 
 
VU la décision du 2 juillet 2020 fixant la forme, le contenu et les modalités de transmission de la fiche de 
déclaration d’un effet indésirable survenu chez un receveur de produits sanguins labiles ;  
 
VU la décision n° 2023-011 R du 11 avril 2023 fixant le schéma d'organisation de la transfusion sanguine de 
Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU la décision du 26 août 2025 modifiant la décision du 3 juin 2025 fixant la liste et les caractéristiques des 
produits sanguins labiles ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine  
portant délégation permanente de signature ; 
 
VU la convention entre le directeur du Centre hospitalier de CONFOLENS et le directeur de l’Etablissement 
français du sang Nouvelle-Aquitaine signée le 27 août 2025 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de 
sang ; 
 
CONSIDERANT la demande de changement temporaire de localisation du dépôt de sang de catégorie « urgence 
et relais » adressée par le directeur du Centre hospitalier de CONFOLENS à l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine reçue le 9 juillet 2025 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable avec réserves du Dr Audrey CHEMOUL, Coordonnateur régional 
d’hémovigilance et de sécurité transfusionnelle de Nouvelle-Aquitaine, en date du 26 janvier 2026. 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : La prorogation du changement temporaire de localisation du dépôt de sang de catégorie « urgence 
et relais » du service des urgences vers le service de médecine est accordée au Centre hospitalier  
de CONFOLENS. 
 
ARTICLE 2 : Dans le cadre de cette autorisation le Centre hospitalier de CONFOLENS exerce dans le strict 
respect de la convention le liant à l’Etablissement français du sang Nouvelle-Aquitaine. 
 
ARTICLE 3 : Cette autorisation est délivrée pour la période du 31 janvier 2026 au 15 février 2026 sous réserve 
du maintien du respect de la convention et des dispositions susvisées.  
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine, faire l'objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi 

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 

Fait à Bordeaux, le 30 janvier 2026 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Par délégation  
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
VU le code de santé publique, et notamment les articles L.1221-10, R.1221-17 et suivants, et R.1222-23 ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;  
 
VU le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le code de la santé 
publique ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et  
aux territoires ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2014-1042 du 12 septembre 2014 relatif au sang humain ;  
 
VU le décret n°2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de  
la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les 
établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire ;  
 
VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article R.1221-20-4 ; 
 
VU l’arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels 
des dépôts de sang ; 
 
VU l’arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels 
de dépôts de sang ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale 
d'immunohématologie érythrocytaire ; 
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé ou un 
groupement de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine référent ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d'autorisations de dépôt de sang géré par un 
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ; 
 
VU l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en application 
de l'article L. 1222-15 du code de la santé publique ; 
 
VU l’instruction n° DGS/PP4/DGOS/PF2/2021/230 du 16 novembre 2021 relative à la réalisation de l’acte 
transfusionnel ;  
 
VU la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé en date  
du 10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article L.1222-12 du CSP ; 

ARRETE du 30 janvier 2026 portant renouvellement 
d’autorisation du dépôt de sang de catégorie « urgence 
et relais » du Centre hospitalier de RUFFEC (16) 
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VU la décision du 2 juillet 2020 fixant la forme, le contenu et les modalités de transmission de la fiche de 
déclaration d’un effet indésirable survenu chez un receveur de produits sanguins labiles ;  
 
VU la décision du 20 novembre 2022 modifiant la décision du 4 juin 2020 modifiée fixant la liste et les 
caractéristiques des produits sanguins labiles ;  
 
VU la décision n° 2023-011 R du 11 avril 2023 fixant le schéma d'organisation de la transfusion sanguine de 
Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU la décision du 3 juin 2025 fixant la liste et les caractéristiques des produits sanguins labiles ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine  
portant délégation permanente de signature ; 
 
VU la convention entre le directeur du Centre hospitalier de RUFFEC et le directeur de l’Etablissement français 
du sang Nouvelle-Aquitaine signée le 28 novembre 2024 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de 
sang ; 
 
VU l’arrêté du 24 juin 2025 portant prorogation de l’autorisation du dépôt de sang de catégorie « urgence et  
relais » du 23 août 2019 pour la période du 30 juin 2025 au 31 janvier 2026 du Centre hospitalier de RUFFEC ; 
 
CONSIDERANT la demande de renouvellement adressée par le directeur du Centre Hospitalier de RUFFEC  
à l’Agence régionale de santé en date du 15 juillet 2024 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de l’Etablissement français du sang en date du 19 décembre 2024 ; 
 
CONSIDERANT la demande du Directeur général du GHT Charente reçue le 1er juillet 2025 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du Dr Audrey CHEMOUL, Coordonnateur régional d’hémovigilance  
et de sécurité transfusionnelle de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2026. 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Le renouvellement de l’autorisation de dépôt de sang de catégorie « urgence et relais »  
du 23 août 2019 est accordée au Centre hospitalier de RUFFEC. Le dépôt de sang est situé dans le service des 
soins médicaux et de réadaptation, au rez-de-chaussée. 
 
ARTICLE 2 : Dans le cadre de cette autorisation, le Centre hospitalier de RUFFEC exerce dans le strict respect 
de la convention le liant à l’Etablissement français du sang Nouvelle-Aquitaine. 
 
ARTICLE 3 : Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 31 janvier 2026  
sous réserve du maintien du respect de la convention et des dispositions susvisées.  
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine, faire l'objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi 
par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 

Fait à Bordeaux, le 30 janvier 2026 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Par délégation  
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision n° 2026-013 

 

portant modification de l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins médicaux et de réadaptation, mention « Gériatrie » 

 

délivrée au centre hospitalier de la Haute-Gironde à Blaye (33) 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

VU l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

VU l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

VU l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 22 mai 2025, portant 

révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, 

VU la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 10 octobre 2025, portant 

délégation permanente de signature, publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-227), 

VU la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 22 avril 2025, portant 

autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, mentions « Polyvalent » et 

« Gériatrie », délivrée au centre hospitalier de la Haute-Gironde ; 

VU la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de la Haute-Gironde, visant à 

obtenir la modification de l’autorisation précitée, portant sur le transfert de l’activité de soins 

médicaux et de réadaptation, mention « Gériatrie », du site de l’hôpital, 97 rue de l’Hôpital – 33390 

Blaye, vers le site de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

Paul Ardouin, 25 chemin départemental 135, 33390 Blaye ; 

VU les éléments transmis à l’appui de la demande ; 

VU l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 9 janvier 2026 ; 
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Considérant que, par décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du  

22 avril 2025, le centre hospitalier de la Haute-Gironde a été autorisé à exercer l’activité de soins 

médicaux et de réadaptation, avec les mentions « Polyvalent » et « Gériatrie », sur son site, 97 rue 

de l’Hôpital, 33390 Blaye ; 

Considérant que l’installation de l’unité de soins médicaux et de réadaptation gériatriques, 

comprenant 10 lits d’hospitalisation complète et 2 places d’hospitalisation à temps partiel, nécessite 

la rénovation du 2ème étage du bâtiment principal, laquelle doit permettre, à terme, le regroupement 

de l’ensemble des lits de soins médicaux et de réadaptation ; 

Considérant que le centre hospitalier n’étant pas en mesure de réaliser immédiatement les travaux 

nécessaires à l’installation définitive des 10 lits sur son site, il sollicite l’autorisation d’implanter, à 

titre transitoire, ces lits sur le site de l’EHPAD Paul Ardouin, au sein d’une unité de 10 places 

temporairement suspendues ; 

Considérant que cette unité accueille actuellement six résidents, la mise en place de l’unité de soins 

médicaux et de réadaptation gériatriques sera réalisée de manière progressive, afin de permettre le 

transfert de ces résidents vers un autre secteur de l’EHPAD au fur et à mesure de la libération des 

places ; 

Considérant que la demande est de nature à permettre une ouverture rapide des lits de soins 

médicaux et de réadaptation gériatriques dans un territoire où l’offre est limitée ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé ; 

Considérant qu’elle est sans incidence sur le bilan quantitatif de l’offre de soins en nombre 

d’implantations ; 

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement règlementaires ; 

DECIDE 

Article 1 - La demande présentée par le centre hospitalier de la Haute-Gironde (FINESS EJ : 

33 078 122 0) en vue de transférer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, mention 

« Gériatrie », sur le site de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

(EHPAD) Paul Ardouin (FINESS ET : 33 006 894 1), sis 25 chemin départemental 135, 33390 Blaye, est 

acceptée.  

 

Article 2 - Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus 

tard quatre ans après cette notification. 

La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 -  La durée de validité de l’autorisation est inchangée.  

 

Article 4 -  Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et  

D. 6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 5 - Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre de la Santé, 

des Familles, de l'Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours hiérarchique ne constitue pas 

un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente 

décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 

réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 

 

Fait à Bordeaux, le  
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision n° 2026-017 

 

portant modification de l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins médicaux et de réadaptation, mention « Pédiatrie » 

 

délivrée à l’association départementale des pupilles de 

l’enseignement public des Pyrénées-Atlantiques à Billère (64) 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

VU l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

VU l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

VU l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 22 mai 2025, portant 

révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, 

VU la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 10 octobre 2025, portant 

délégation permanente de signature, publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-227), 

VU la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 avril 2025, portant 

autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, mention « Pédiatrie », sur le 

site de la colonie sanitaire des pupilles de l’enseignement public (PEP) d’Arette, sise 3 impasse 

Honoré Baradat, 64570 Arette, délivrée à l’association départementale des pupilles de 

l’enseignement public des Pyrénées-Atlantiques (Les PEP 64) ; 

VU la demande présentée par l’association « Les PEP 64 », visant à obtenir la modification de 

l’autorisation précitée, portant sur le transfert de l’activité de soins médicaux et de réadaptation, 

mention « Pédiatrie », du site de la colonie sanitaire des PEP d’Arette vers le site de l’Institut 

d’Education Motrice et de Formation Professionnelle (IEMFP) Le Hameau Bellevue, sis avenue de la 

Gare, 64270 Salies-de-Béarn ; 

VU les éléments transmis à l’appui de la demande ; 
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VU l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 5 décembre 2025 ; 

Considérant que, par décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du  

30 avril 2025, l’association « Les PEP 64 » a été autorisée à exercer l’activité de soins médicaux et de 

réadaptation, avec la mention « Pédiatrie », sur le site de la colonie sanitaire des PEP d’Arette, sise 3 

impasse Honoré Baradat, 64570 Arette ; 

Considérant que la colonie sanitaire, ouverte à titre temporaire sur les mois d’avril, juillet, août et 

octobre, accueille en internat, sur prescription médicale, jusqu’à 20 enfants et adolescents par 

séjour, âgés de 6 à 17 ans, pour des durées comprises entre 7 et 21 jours ; 

Considérant que ces séjours ont pour finalité l’accompagnement d’enfants et d’adolescents 

présentant des troubles du comportement alimentaire, fréquemment associés à une surcharge 

pondérale en pleine évolution ou à une obésité constituée ; 

Considérant que la colonie sanitaire était accueillie, pendant les périodes de vacances scolaires, au 

sein du centre de vacances d’Arette, également géré par l’association « Les PEP 64 » ; 

Considérant que, pour des motifs d’ordre financier, le conseil d’administration de l’association « Les 

PEP 64 » a décidé la fermeture du centre de vacances d’Arette à compter du mois de septembre 

2025 ; 

Considérant que, dans ces conditions et afin d’assurer la continuité de l’activité de la colonie 

sanitaire, l’association « Les PEP 64 » sollicite l’autorisation de transférer l’activité de soins médicaux 

et de réadaptation, mention « Pédiatrie », vers le site de l’IEMFP Le Hameau Bellevue, sis avenue de 

la Gare, 64270 Salies-de-Béarn ; 

Considérant que la relocalisation au sein des locaux de l’IEMFP permettra à la colonie sanitaire de 

bénéficier d’une mutualisation des ressources humaines et de disposer d’un plateau technique 

renforcé (bassin thérapeutique, salle Snoezelen, salle de kinésithérapie, gymnase, etc.) ; 

Considérant que la demande est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé ; 

Considérant qu’elle est sans incidence sur le bilan quantitatif de l’offre de soins en nombre 

d’implantations ; 

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement règlementaires ; 

DECIDE 

Article 1 - La demande présentée par l’association départementale des pupilles de l’enseignement 

public des Pyrénées-Atlantiques (FINESS EJ : 64 079 037 4) en vue de transférer l’activité de soins 

médicaux et de réadaptation, mention « Pédiatrie », vers le site de l’Institut d’Education Motrice et 

de Formation Professionnelle (IEMFP) Le Hameau Bellevue (FINESS ET : 64 078 117 5), sis avenue de la 

Gare, 64270 Salies-de-Béarn, est acceptée.  

 

Article 2 - Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus 

tard quatre ans après cette notification. 

La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 -  La durée de validité de l’autorisation est inchangée.  
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Article 4 -  Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et  

D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 - Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre de la Santé, 

des Familles, de l'Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours hiérarchique ne constitue pas 

un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente 

décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 

réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 

 

Fait à Bordeaux, le  

 

6 février 2026
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